
Oui, il est possible de percevoir le  RSA  si vous êtes à l’étranger, mais sous conditions.
Tout dépend si vous quittez la France pour une durée inférieure ou supérieure à 3 mois .

Peut-on percevoir le RSA quand on vit à l’étranger ?

 

Questions – Réponses

Peut-on percevoir le RSA ou la prime d’activité si on réside hors de France ?

Où s’informer ?

Si vous dépendez du régime général :
 Caisse d’allocations familiales (Caf) 
Si vous dépendez du régime agricole :
 Mutualité sociale agricole (MSA) 

Textes de référence

 Code de l’action sociale et des familles : article R262-5 
Condition d’attribution du RSA en cas de départ à l’étranger 

TOUTES LES QUESTIONS RÉPONSES

 

 

URL de la page : https://www.gpi2d.greta.fr/service-public/particuliers-34/?
xml=F33739

https://www.gpi2d.greta.fr/service-public/particuliers-34?xml=F994
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/questions-reponses
http://www.caf.fr/allocataires/ma-caf-recherche/
https://www.msa.fr/lfy/web/msa/contact/coordonnees-msa
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000020526213/2009-06-01
https://www.gpi2d.greta.fr/service-public/particuliers-34/?pdf=0&xml=F33739
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